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Abréviations

EFTA Europäische Freihandelsassoziation
AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
EU Europäische Union
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
EG Europäische Gemeinschaft
KF Konsumentinnenforum Schweiz

AELE Association européenne de libre-échange
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
UE Union européenne
EEE l'Espace économique européen
USS Union syndicale suisse
USAM Union suisse des arts et métiers
CE Communauté européenne
KF Konsumentinnenforum Schweiz (Forum des consommatrices)

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Chronique générale

Politique étrangère

Relations avec l'UE

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il
est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.05.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Politique économique extérieure

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.03.2018
AUDREY BOVEY

1) JdG, 27.3. et 1.5.91; presse du 23.10. et 7.12.91.; Presse du 23.10.91; NZZ, 28.8.91 (USS).
2) BaZ et 24h, 15.5.00; Bund, 1.4 et 17.4.00; 24h, 7.4.00; LT, 3.5.00; Lib., 17.4.00; TG, 16.5.00
3) BO CE, 2018, p. 166 ss.; BO CN, 2018, p. 178 ss.; FF, 2018, p. 791 ss.
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